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Infos de la municipalité  N° 2020/02 
MARS 

Retrouvez toutes ces 

informations sur le site 

internet de la commune : 
www.saintlegerprestroyes.fr 

SACS JAUNES 
13 et 27 mars 
sacs à retirer 

 en mairie  
 

Dimanche 8 mars : Comité des Fêtes et des Amis de Léo : Assemblée générale à 
11h, salle Jean Phocion 
Samedi 14 mars : loto organisé par Parents Vie 

REDUIRE SES DECHETS, UN 
ACTE ECO-CITOYEN 

Chaque habitant de l’agglomération 
produit en moyenne 250 kg de déchets 
ménagers par an. Or, 30 % de ces déchets 
sont valorisables par le compostage. 
Composter, c’est à la fois écologique, 
économique et à la portée du plus grand 
nombre : un moyen astucieux et plein de 
bon sens pour éliminer « naturellement » 
ses déchets et fertiliser son jardin. Depuis 
2019, Troyes Champagne Métropole 
propose à la vente des composteurs 
individuels, pour recycler les déchets verts 
du jardin et de la cuisine : feuilles, 
branchages, épluchures, fruits et légumes 
abîmés. Adoptez un composteur ! D’une 
capacité de 400l, il permet de participer à 
la réduction des déchets tout en vous 
offrant un fertilisant naturel de qualité pour 
vos plantations. Pour ce faire, un peu de 
patience et quelques règles simples sont à 
respecter. Pour que ce processus de 
transformation des déchets organiques 
s’opère, il faut mélanger deux types de 
matière : sèche, riche en carbone (broyat, 
feuilles mortes, paille, etc…) et humide, 
riche en azote (reste de repas, 
épluchures…) Ainsi, un seau de bio-
déchets nécessite un demi-seau de 
matière sèche. Il faut également veiller à 
aérer et mélanger pour favoriser la 
décomposition et contrôler l’humidité. 
Pour commander votre composteur en 
bois (avec bio-seau et aérateur) (28 €), 
rendez-vous sur Troyes-champagne-
métropole.fr/habitervivre/gerer-mes-
dechets/compostage. Un guide du 
compostage est aussi téléchargeable 
gratuitement. Pour tout renseignement, le 
service Gestion et Collecte des Déchets 
de TCM se tient à votre disposition par 
téléphone au : 03.25.45.27.30 ou par mail : 
collectedechets@troyes-cm.fr. 

ELECTIONS MUNICIPALES 
salle annexe Jean Phocion 

Dimanche 15 mars de 8 h à 18 h, 
 (1

er
 tour) 

Dimanche 22 mars de 8 h à 18h. 
(2

e
 tour – selon les résultats du 1

er
 tour) 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Afin de pouvoir maintenir ce service public, 
n’hésitez pas à venir emprunter des livres, 
revues, et même passer d’agréables moments 
à la Bibliothèque Françoise Michault. Les 
bénévoles peuvent vous aider dans vos choix 
de lecture. Tous les prêts sont quantifiés, il ne 
faut pas que le nombre baisse. Les élèves la 
fréquentent pendant le temps scolaire, alors 
n’hésitez pas à les accompagner aussi les 
mercredis de 16h à 18h et les samedis de 15h 
à 17h. Il y a plus de 4300 livres avec un 
changement tous les 6 mois. 

ALERTE : utilisation frauduleuse de 
l’image d’ENEDIS 

Enedis a été alerté par plusieurs élus de 
l’agglomération d’un démarchage à domicile 
de personnes se présentant sous le nom de 
l’entreprise à des fins douteuses. Les motifs 
évoqués ont été : changement de place du 
compteur, facture à vérifier, etc… Enedis 
rappelle que le démarchage à domicile n’est 
pas une pratique de l’entreprise et que ces 
personnes ne sont pas autorisées à utiliser 
l’image d’Enedis. En aucun cas, Enedis 
n’intervient au domicile des particuliers sans 
courrier de prévenance ou prise de rendez-
vous. Si vous êtes confrontés à cette 
situation, alerter rapidement Enedis ou 
prendre en photo la personne ou le véhicule 
afin qu’Enedis puisse porter plainte.  

ENTRETIEN CANIVEAUX 
La Société BRM passera la balayeuse dans 
les caniveaux le jeudi 12 mars. Merci de 
laisser l’accès. 

CLUB ALLIANCE ST LEGER 
Le club a tenu son assemblée générale le 09 
février dernier. Tous les séniors de Saint 
Léger sont invités à rejoindre les adhérents le 
mardi après-midi, à la salle annexe Jean 
Phocion pour participer aux différents jeux de 
cartes dans une ambiance conviviale. 

Dommage de 

voir cela dans 

notre 

commune : 

vandalisme, 

dégradation 

gratuite de la 

boite aux lettres 

de l’école 

maternelle dans 

la nuit du 15 au 

16 février 

STAGES FOOTBALL ESTAC 

Des stages sont organisés et pris en 

charge par TCM : semaine du 13 au 18 

juillet et semaine du 10 au 15 août. 

Appelez la mairie : 03.25.41.73.78 

mailto:mairie-de-st-leger-pres-troyes@wanadoo.fr

